
Délibération n°M2019-753

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Transports et Mobilité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Jean-Noël FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO,
Laurent JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Patricia
MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE, Caroline  NAVARRE, Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon PELLET,  Eric  PENSO,
Véronique  PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,
Gilbert  PASTOR,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Clare  HART,  Stéphanie  JANNIN,  Gérard
LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Isabelle MARSALA, Arnaud
MOYNIER, Noël SEGURA
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Transports et Mobilité - Règlement de l'appel à idées pour l'habillage de la Ligne
5 de tramway - Désignation des membres du jury - Approbation

Monsieur Jean-Pierre RICO, Vice-Président, rapporte :

Par délibération n°8945 du 3 juillet 2009 puis par délibération n°11191 du 30 octobre 2012, le Conseil a
approuvé le programme d’opération et l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération de la 5ème ligne de
tramway de Montpellier entre Lavérune et Prades-le-Lez.

Par arrêté n°2013-I-1656 du 28 août 2013, Monsieur le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon, Préfet de
l’Hérault, a déclaré d’utilité publique le projet de la Ligne 5. La déclaration d’utilité publique a été prorogée
pour 5 ans par arrêté préfectoral n°2018-I-638 du 13 juin 2018.

Par délibération n°M2019-539 du 30 septembre 2019, la Métropole a approuvé le principe de s’appuyer sur
les citoyens et futurs utilisateurs du tramway pour définir l’habillage des rames associées à la Ligne 5, selon
le principe d’un appel à idées ouvert à tous sur le thème                      «  Citoyens du Monde » devant
promouvoir les valeurs d’universalisme, de respect et  d’échanges interculturels et incarner l’engagement
citoyen au service de la planète. La Métropole a également approuvé qu’un jury retiendrait les 5 meilleurs
projets qui auront, dans le respect d’un règlement, répondu au mieux à l’appel à idées. Ces projets seront
ensuite soumis à votation populaire.

Le règlement de l’appel à idées prévoit notamment :
- D’être ouvert à toutes personnes majeurs, mineurs, groupement de personnes ;
- De remettre  les  idées  avec  une  note  explicative  accompagnée d’illustrations  à  réaliser  sur  deux

dessins de rame imposés ;
- L’interdiction d’incorporer, de se baser, de s’inspirer de créations, de marques déposées ou d’images

protégées existantes ou bien appartenant à des tiers, et plus généralement d’intégrer sans autorisation
ou de porter atteinte à des éléments protégés par des droits de propriété intellectuelle (droit d’auteur,
droit des marques, droit des dessins et modèles …) ou d’autres droits (droit à l’image des personnes
et des biens, droit de la personnalité …) ;

- La  cession  de  l’intégralité  des  droits  de  propriété  intellectuelle  ou  titres  de  toute  nature  qui
pourraient, le cas échéant, être attachés aux projets, à savoir tous droits de propriété industrielle,
droits  d’auteur,  et  tous autres  droits  de propriété intellectuelle,  permettant au cessionnaire de les
exploiter librement, directement ou indirectement ;

- Ces  droits  comprennent  notamment  l’ensemble  des  droits  patrimoniaux  de  reproduction  et  de
représentation  et  notamment  d’adaptation,  d’arrangement,  de  correction,  de  traduction,
d’incorporation,  d’utilisations  secondaires  et  dérivées,  de  distribution,  y  compris  à  des  fins
commerciales, afférents aux résultats, à l’occasion notamment de la mise en œuvre de l’appel à idées
et de la 5ème ligne de tramway de Montpellier Méditerranée Métropole, ainsi que de toutes opérations
de communication qui y seraient associées ;

- L’absence de contrepartie financière ;
- De rendre publique l’identité des 5 candidats retenus par le jury ;
- De rendre publique l’identité du lauréat et de pouvoir associer cette identité à toute communication

sur cet appel à idées et sur l’idée lauréate. 

En modification des dispositions de la délibération du 30 septembre 2019, et suite à un débat en séance de
l’assemblée délibérante, il est proposé que la composition du jury soit fixée comme suit :

- 6 élus de la Métropole ;
- 3 personnalités compétentes : le directeur du Moco, le directeur de l’école d’Architecture, le directeur

du musée Fabre.
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Le Président propose le jury suivant :

-  Monsieur Jean Pierre RICO ;
-  Monsieur Bernard TRAVIER ;
- Madame Isabelle MARSALA ;
- Monsieur Abdi EL KANDOUSSI ;
- Monsieur Roger CAIZERGUES ;
- Monsieur Éric PENSO ;
- Le directeur du Moco ; 
- Le directeur de l’école d’Architecture ;
- Le directeur du musée Fabre.

Il est proposé de décider à l’unanimité de procéder à la désignation des membres de ce jury par un vote à
main levée, en application de l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le règlement de l’appel à idées ;
- décider à l’unanimité de procéder à la désignation du jury, selon la composition ainsi modifiée, par un vote
à main levée en application de l’article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales ; 
- désigner les membres du jury ci-dessus listés et les autoriser à exercer toutes fonctions dans ce cadre ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 17 voix 
Ne prennent pas part au vote : 2 voix 
M. Gérard CASTRE, Mme Véronique PEREZ.

Fait à Montpellier, le 27/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-107764-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/12/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Règlement

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
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l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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